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L’accueil de loisirs fonctionnera 
du lundi 8 au vendredi 26 juillet 

de 9h00 à 17h00 pour les enfants de 3 à 17 ans 
Garderie : de 8h à 9h et de 17h à 18h 

(tranche par demi-heure ) 

Validation des inscriptions : 
 

Pour valider l’inscription, il est 
IMPÉRATIF de déposer au plus 
tard le 14 juin : le dossier 
d’inscription complété accompagné 
de l'attestation de quotient familial 
(si inférieur à 850) et le paiement 
par chèque à l’ordre du Service 
Jeunesse Mairie de Famars. 
 

Vous pouvez télécharger le dossier 
sur le site www.famars.fr ou le 
retirer en mairie de Famars (sauf 
pour les enfants ayant déjà rempli 
un dossier en 2024). 

Modalités d’inscriptions : 
 
Pour les enfants de Famars, Artres et 
Quérénaing 

➢ soit en présentiel : 
 

▪ Mairie de Famars 
le Samedi 1er juin de 9h à 12h 
▪ Centre Municipal d’Artes 
le mardi 4 juin de 17h à 19h 
▪ Mairie de Quérénaing 
le jeudi 6 juin de 17h à 19h 

 

➢ soit par sms du 27 mai au 31 mai  
 

Au 06.70.54.92.21 en précisant les 
noms, prénoms, date de naissance de 
l’enfant, l’adresse et l’établissement où 
est scolarisé l’enfant, les semaines 
d’inscriptions au centre, votre quotient 
familial et si vous mettez l’enfant à la 
garderie. 

 

➢ soit par téléphone  
 

Au 03.27.28.10.27 du 27 mai au 31 mai 
de 9h à 11h et de 14h à 16h. 

 

Pour les extérieurs : Vendredi 7 juin de 9h à 
17h en mairie de Famars (en fonction des 
places disponibles). 

                         Des J.O hauts en couleurs !!!  
                         Plus vite, plus haut, plus fort  

ACCUEIL DE LOISIRS JUILLET 2024 


